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«Quand le vent du changement se 
lève, les uns construisent des murs, 
les autres des moulins à vent…» 

Chers collègues,

Depuis fin 2018, bon nombre d’élections 
professionnelles se sont déroulées au 
sein des Banques Populaires Régionales.

Les résultats obtenus attestent un fort 
ancrage de la CFTC qui, localement,  
gagne des points partout :  CASDEN BP 
(CFTC, 1er Organisation Syndicale - en 
progression de 22,60%), Rives de Paris 
(+8,49%), BP Occitane (+1%), BP Alsace 
Lorraine Champagne (+0,80%).

Preuve en est que le travail de terrain que 
nous menons paie !

Vos votes massifs en faveur de la CFTC 
BP encouragent ainsi le travail de nos 
équipes.

Les élections sont en cours à la BP 
Aquitaine Centre Atlantique (résultats 
à venir), puis ce sera au tour de la BP 
Méditerranée à l’automne ; soyez tou-
jours plus nombreux à mettre en avant 
notre proximité et votre attachement à 
l’Humain !

A la CFTC, notre engagement militant est 
total ! ...

Pascal de FRÉMONT 
Président du Syndicat National CFTC BP 
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 Trois ans pour atteindre l’objectif
Le calendrier s’annonce serré pour les 
entreprises. Dans un premier temps en effet, 
elles devront publier leur Index de l’égalité 
salariale3 : 
•  dès le 1er mars 2019 pour les entreprises 

de plus de 1 000 salariés,
•  à partir du 1er septembre 2019 pour les 

entreprises de plus de 250 salariés,
•  le 1er mars 2020 pour toutes les entreprises 

de plus de 50 salariés.

« Le niveau de résultat est publié annuellement, 
au plus tard le 1er mars de l’année en cours, 
au titre de l’année précédente, sur le site 
internet de l’entreprise, s’il en existe un. A 
défaut, il est porté à la connaissance des 
salariés par tout moyen »4. 
A partir de la publication de leur premier 
Index, les entreprises auront trois ans pour 
atteindre le seuil de 75 points requis, selon 
les échéances suivantes: 
•  Le 1er mars 2022 pour les plus de 1000 

salariés mais aussi celles de plus de 250 
salariés, 

•  Le 1er mars 2023 pour les plus de 50 
salariés.

A l’expiration de ce délai, celles qui n’auraient 
pas atteint le seuil seront passibles de 
pénalités financières pouvant aller jusqu’à 
1% de la masse salariale.
Pour mesurer les écarts de situation salariale, 
l’Index de l’égalité salariale est calculé à partir 
de cinq indicateurs, permettant de calculer 
une note sur 100 points, telle que présentée 
ci-contre :

CALCUL DE L’INDEX DE L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE POUR LES ENTREPRISES DE PLUS DE 250 SALARIÉS

Indicateur Méthode de calcul1 Résultat obtenu Total de 
points1

Ecart de rémunération F/H A partir de la moyenne de rémunération des femmes comparée à celle des hommes, par tranche 
d’âge et par catégorie de postes équivalents*.

Ecart = à 0%
Ecart > à 20%

40
0

Ecart de taux d’augmentations individuelles 
de salaire (hors promotions) entre les 
femmes et les hommes

Ce taux est calculé, en %, comme la proportion de salariés augmentés par genre et par catégorie 
socioprofessionnelle (ouvriers, employés, technicien et agents de maîtrise, cadres)**.

Ecart < ou =
à 2 points
Ecart > à 10 points

20

0

Ecart de taux de promotions entre les 
femmes et les hommes

Ce taux est calculé, en %, comme la proportion de salariés promus par genre et par catégorie 
socioprofessionnelle (ouvriers, employés, technicien et agents de maîtrise, cadres)**.

Ecart < ou =
à 2 points
Ecart > à 10 points

15

0

% de salariées ayant bénéficié d’une 
augmentation dans l’année suivant leur 
congé de maternité, si augmentations 
intervenues durant leur congé

= à 100%
< à 100%

15
0

Nombre de salariés du sexe 
sous-représenté parmi les 10 plus hautes 
rémunérations

4 ou 5 salariés
0 ou 1 salarié

10
0

Maximum de points sur les 5 indicateurs 100

LOI « AVENIR 
PROFESSIONNEL » : 

UN TOURNANT POUR 
L’ÉGALITÉ SALARIALE

46 ans après l’introduction dans la loi du principe « à travail de valeur égale, salaire égal », les écarts de salaires entre 
les femmes et les hommes perdurent toujours avec 9% d’écart de salaire à travail égal et 25% d’écart tous postes 
confondus1. La loi du 5 septembre 20182 promet une « méthode simple, fiable et motivante pour tous afin d’en finir avec 
les inégalités salariales », l’Index de l’égalité salariale. Dès mars 2019, les entreprises de plus de 1 000 salariés devront 
publier leur niveau d’atteinte de cet Index. Et d’ici 2020, toutes les PME de plus de 50 salariés seront assujetties à cette 
obligation. Des pénalités financières étant prévues en dessous d’un seuil de 75 points requis, nombre d’entreprises 
vont être amenées, dans un temps très court, à renforcer leurs actions en faveur de l’égalité professionnelle. Les élus 
du Comité Social et Economique sont appelés à prendre toute leur place dans la mise en œuvre de ces dispositifs.

  Un premier indicateur, mesurant les 
écarts de rémunération

Le premier indicateur, mesurant l’écart de 
rémunération entre hommes et femmes, 
pèsera pour 40% de la note globale. Le 
décret précise les rémunérations à prendre 
en compte, celles-ci devant être ramenées 
en équivalent temps plein et inclure les 
primes de performance et les avantages en 
nature5.  
Pour déterminer les écarts de situation 

salariale, les effectifs sont regroupés par 
tranche d’âge et catégorie de postes 
équivalents, selon des modalités précises  : 
« L’employeur peut répartir les salariés après 
consultation du Comité Social et Economique, 
par niveau ou coefficient hiérarchique, en 
application de la classification de branche 
ou d’une autre méthode de cotation des 
postes. La méthode de cotation des postes 
est adoptée après avis du Comité Social et 
Economique »6. 

L’employeur peut aussi répartir les salariés 
devant être pris en compte7 entre ouvriers, 
employés, techniciens et agents de maîtrise 
et cadres (quatre CSP). Ce choix s’imposera 
notamment lorsque les regroupements 
aboutissent à des cohortes non significatives8. 
Seuls les groupes comprenant au moins trois 
hommes et trois femmes sont en effet pris en 
compte.
Lorsque, en application de ces différentes 
règles, l’effectif total retenu est inférieur à 

1  Une progressivité est adoptée pour le cumul des points concernant les trois premiers critères et un palier intermédiaire est ménagé pour le cinquième. Par souci de simplification, ces paliers ne sont pas mentionnés ici. Ils figurent en 
annexe du décret.

* Chacun de ces groupes doit comprendre au moins 3 femmes et 3 hommes
** Chacun de ces groupes doit comprendre au moins 10 femmes et 10 hommes
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Source : décret n° 2019-15 du 8 janvier 2019 publié au JO du 9 janvier 2019

1. travail-emploi.gouv.fr : la loi pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel en 10 points clés, août 2018
2. Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel, chapitre IV.
3. Article L.1142-8 du code du travail
4. Article D.1142-4 
5. Ne sont pas pris en compte la rémunération des heures supplémentaires et 
complémentaires, les versements effectués au titre de l’intéressement et de 
la participation, les primes d’ancienneté, les indemnités de licenciement et de 
départ à la retraite (cf. Annexes 1 et 2 du décret).
6. Annexes 1 et 2. Les tranches d’âge sont : moins de 30 ans, de 30 à 39 ans, 
de 40 à 49 ans, de 50 ans et plus.
7. L’effectif des salariés à prendre en compte pour le calcul des indicateurs 
est apprécié sur la période de référence annuelle choisie par l’employeur. Les 
apprentis, les titulaires d’un contrat de professionnalisation, les salariés mis à 
disposition de l’entreprise, les expatriés, les salariés absents plus de la moitié 
de la période de référence annuelle ne sont pas pris en compte.

8. L’annexe 1 du décret envisage par ailleurs tous les cas dans lesquels un ou 
plusieurs indicateurs ne sont pas calculables et la règle de calcul suivie : « les 
autres indicateurs sont calculés. Le nombre total de points ainsi obtenus est 
ramené sur cent en appliquant la règle de proportionnalité ».
9. A noter que, selon l’annexe 2, le critère du taux de promotion n’est pas exigé 
pour les entreprises situées entre 50 et 250 salariés, le taux d’augmentations 
incluant les promotions. Ceci constitue la principale différence entre petites 
et grandes entreprises, le calcul de l’index étant par ailleurs très similaire.
10. Ni la nature ni le taux de ces augmentations ne fait l’objet de précisions 
dans le décret.
11. Article L.1142-9
12. L’article L.2242-3 stipulait ainsi que « en l’absence d’accord prévoyant les 
mesures visant à supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et 
les hommes, la négociation sur les salaires effectifs prévue au 1° de l’article 
L.2242-1 porte également sur la programmation de mesures permettant de 
supprimer les écarts de rémunération et les différences de déroulement de 
carrière entre les femmes et les hommes ».
13. Article D.1142-11

14. Sur un sujet connexe, l’article L.2314-1 a été amendé pour prévoir la 
désignation, parmi les membres du Comité Social et Economique d’un référent 
chargé d’informer et accompagner les salariés en matière de lutte contre le 
harcèlement sexuel et les agissements sexistes.
15. Article D.1142-5
16. Pour rappel, ce contenu est précisé à l’article L. 2312-36
17. Cf. article L.2242-3
18. Article D.1142-11
19. Selon l’article L.2312-26, « la consultation annuelle sur la politique sociale 
de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi porte sur l’évolution de 
l’emploi, les qualifications, le programme pluriannuel de formation, les actions 
de formation envisagées par l’employeur, l’apprentissage, les conditions 
d’accueil en stage, les actions de prévention en matière de santé et de 
sécurité, les conditions de travail, les congés et l’aménagement du temps de 
travail, la durée du travail, l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes et les modalités d’exercice du droit d’expression des salariés dans 
les entreprises non couvertes par un accord sur l’égalité professionnelle et la 
qualité de vie au travail contenant des dispositions sur ce droit ».

40% de l’effectif devant être prise en compte, 
le ou les indicateurs concernés sont réputés 
incalculables. Les autres indicateurs sont 
calculés et le nombre de points ainsi obtenus 
ramenés sur cent en appliquant une règle de 
proportionnalité.
A noter que le choix d’une répartition entre 
les quatre CSP, s’il exonère de la consultation 
du CSE, peut aboutir à des écarts plus 
significatifs que dans les autres cas, obéissant 
à une granularité plus fine. Pour mesurer des 
écarts significatifs, un « seuil de pertinence » 
est d’ailleurs identifié, conduisant à diminuer 
de 5%, lorsque la répartition est déclinée 
par CSP, les écarts enregistrés pour chaque 
groupe, et de 2% lorsqu’elle l’est par niveau ou 
coefficient hiérarchique.

  Quatre indicateurs complémentaires 
pour atteindre l’égalité salariale

Deux autres indicateurs visent à inciter les 
entreprises à accorder les mêmes chances 
d’avoir une augmentation ou une promotion 
aux femmes qu’aux hommes. Par CSP est 
calculée la proportion de salariés de chacun 
des deux sexes augmentés et promus. Il n’est 
ainsi plus possible de calculer un taux de 
promotions féminines globales qui serait tiré 
vers le haut par des promotions féminines 
exclusivement techniciennes tandis que 
les femmes seraient peu promues chez les 
cadres9. 
Si le barème de calcul de points est progressif 
pour ces trois indicateurs, tel n’est pas le cas 
pour le quatrième indicateur. Soit l’entreprise 
verse bien une augmentation à toutes les 
salariées revenant de congé maternité, dès 
lors que des augmentations sont intervenues10 
durant celui-ci et elle pourra cumuler les 15 
points prévus. Soit elle ne peut justifier de 
ce versement à l’ensemble des salariées 
concernées et elle n’obtiendra aucun point.
Le dernier indicateur concerne les dix plus 
hautes rémunérations. Il s’agit de s’assurer 
qu’au moins 4 femmes ou 4 hommes figurent 
parmi les 10 plus hautes rémunérations. 
Cet indicateur ne pèse que pour 10 points, 
mais il y a fort à parier que peu d’entreprises 
sont à même aujourd’hui de satisfaire à 
ses exigences. Notons également que, s’il 
vise à corriger la mixité au sein des comités 
exécutifs, aujourd’hui encore particulièrement 
déséquilibrée, cet indicateur peut rater sa 
cible, les plus hautes rémunérations pouvant 
concerner aussi certains métiers spécialisés 
(commerciaux, traders, expatriés…). Un 
indicateur visant plus directement cet 
organe de direction aurait eu le mérite de 
s’attaquer plus directement à la question de la 
gouvernance de l’entreprise.

  D’une obligation de moyens à une 
obligation de résultat

Outre la nécessité de publier son niveau de 
résultat, l’entreprise doit également adopter 
des mesures de correction ou de rattrapage 
salarial lorsque son Index de l’égalité 

totalise moins de 75 points. Dans ce cas, « 
la négociation sur l’égalité professionnelle 
porte également sur les mesures adéquates 
et pertinentes de correction et, le cas 
échéant, sur la programmation de mesures 
financières de rattrapage salarial. En l’absence 
d’accord prévoyant de telles mesures, 
celles-ci sont déterminées par décision de 
l’employeur, après consultation du Comité 
Social et Economique »11. De telles mesures 
de rattrapage existaient déjà12 mais les 
entreprises ont désormais une obligation de 
résultat et non plus simplement de moyen. 
Le nouvel échéancier et la publicité donnée 
aux résultats devraient d’ailleurs pousser les 
employeurs à accorder des moyens accrus 
à leur enveloppe de rattrapage des écarts 
salariaux, comme c’est le cas à la Société 
Générale où une enveloppe de 7 M€ vient 
d’être intégrée à la NAO 2019, pour les trois 
années à venir, soit une progression de 
plusieurs millions, même si cela représente 
une part infime de la masse salariale (environ 
0,3%).

  Un décret qui porte la trace de certains 
compromis

Certaines lacunes viennent cependant minorer 
l’impact de la loi.
Concernant le calcul de l’Index, le caractère 
progressif du barème retenu et le fait que 
les points générés peuvent se compenser a 
été critiqué. A la condition de satisfaire aux 
exigences des autres indicateurs, il reste 
possible en effet de parvenir aux 75 points, 
tout en maintenant un écart de rémunération 
par genre de 15%, cet écart permettant de 
générer quelques 17 points (sur 40) pour cet 
indicateur. Notons toutefois que cette rédaction 
de la loi tient compte de la situation de nombre 
d’entreprises, dans lesquelles les écarts 
salariaux sont le fait d’un héritage que trois ans 
ne suffiront pas à combler, tandis que l’atteinte 
des autres indicateurs, plus «  dynamiques  » 
laisse espérer raisonnablement à moyen terme 
une correction de ces écarts.
L’introduction d’un «  seuil de pertinence  » 
conduit à neutraliser une partie des écarts de 
rémunération, dans une proportion qui peut 
être significative (lorsque ce seuil est fixé à 
5%). Cette disposition plaide fortement pour 
l’adoption par les entreprises, lorsque cela 
est possible, d’une granularité pour définir les 
catégories de postes équivalents qui soit plus 
fine que le regroupement des salariés entre les 
quatre CSP mentionnés par la loi.
Comme les précédents textes sur l’égalité 
salariale, le décret intègre également des 
« motifs de défaillance » pouvant être invoqués 
par l’employeur pour éviter les sanctions. Au 
titre des motifs de défaillance, sont notamment 
(et donc non exclusivement) prises en 
compte par la DIRECCTE la survenance 
de difficultés économiques de l’entreprise, 
les restructurations ou fusions ou encore 
l’existence d’une procédure collective en 
cours13.

 Quel rôle pour les membres du CSE ?

Ces réserves ne doivent cependant pas 
occulter les leviers d’action qui s’ouvrent pour 
les élus du Comité Social et Economique avec 
ces nouvelles dispositions14. 
En plus de l’Index rendu public, le CSE 
disposera en effet des indicateurs via la base 
de données économiques et sociales (BDES), 
ainsi que du niveau de résultat atteint pour 
chacun d’entre eux, ces informations étant 
«  accompagnées de toutes les précisions 
utiles à leur compréhension, notamment 
relatives à la méthodologie appliquée »15. Ces 
dispositions s’ajoutent aux items obligatoires 
prévus dans la BDES concernant l’égalité 
professionnelle16. 
Le nouveau contexte créé par la loi devrait 
conduire à multiplier les négociations sur le 
sujet de l’égalité salariale dans de nombreuses 
entreprises. Les cas de consultation obligatoire 
du CSE prévus par la loi devraient aider les 
élus à préparer en amont ces négociations : 
•  Tandis que l’employeur pouvait se contenter 

d’un plan d’action unilatéral en l’absence 
d’accord17, il devra désormais, si l’entreprise 
n’atteint pas d’emblée les 75 points ciblés, 
consulter le CSE sur les mesures prises 
en matière de correction et de rattrapage. 
> La prise en compte des observations du 
CSE peut d’ailleurs jouer un rôle important 
lorsque, en cas d’atteinte insuffisante de 
son niveau de résultat, l’entreprise se 
voie menacée de pénalités. En effet, la 
DIRECCTE, «  tient compte des mesures 
prises par l’entreprise en matière d’égalité 
salariale et de la bonne foi de l’employeur18 » 
pour, le cas échéant, accorder un délai 
supplémentaire d’un an pour atteindre le 
niveau de résultat requis. 

•  Pour déterminer les catégories de postes 
équivalents permettant de mesurer les 
écarts de salaire, une consultation du CSE 
est obligatoire si l’employeur adopte le 
regroupement par niveau ou coefficient 
hiérarchique ou une méthode de cotation 
des postes spécifique à l’entreprise. 

•  Enfin rappelons que la consultation annuelle 
du CSE sur la politique sociale englobe 
notamment l’examen de la situation 
de l’entreprise au regard de l’égalité 
professionnelle19. Pour cette consultation, 
le CSE peut recourir à une expertise prise 
en charge à 100% par l’employeur. En 
s’appuyant sur cette prérogative, les élus 
pourront bénéficier des analyses de leur 
expert, réalisées notamment à partir de 
la base de données du personnel. Ils 
disposeront ainsi de toute l’information 
utile en amont des consultations qui 
s’engageront sur la mise en œuvre de l’Index 
et les éventuelles mesures correctrices. Pour 
eux comme pour les directions, il convient 
d’anticiper sur des échéances aussi proches 
que l’objectif qu’elles fixent est élevé.

Cabinet www.ethix.fr



Le burn-out est considéré comme le nouveau 
mal du siècle. Alors que le terme existe depuis 40 
ans, il n’est toujours pas reconnu comme maladie 
professionnelle. La CFTC vous dit tout sur l’histoire 
et l’avenir d’une hypothétique reconnaissance.

Le burn-out ou syndrome d’épuisement 
professionnel n’est pas reconnu en tant que 
maladie professionnelle au sens strict. Pour l’être, 
il doit absolument remplir deux conditions : il faut 
tout d’abord établir un lien de causalité directe 
entre la pathologie et le travail du salarié et qu’il en 
résulte une incapacité de travail au moins égale à 
25 %. Or, ces critères de ne sont pas adaptés et 
ne permettent souvent pas la reconnaissance du 
burn-out. Si une proposition de loi a vu le jour, il 
est de temps de faire le bilan sur d’éventuelles 
avancées.

Le terme anglais burn-out peut littéralement être 
traduit par le mot “combustion”. Combustion parce 
qu’un burn-out brûle toute l’énergie de la personne 
qui en est victime. Aussi appelé “épuisement 
professionnel”, le burn-out est défini comme un 
état d’épuisement physique, émotionnel et mental.

D’abord observé chez les soignants, il concerne 
aujourd’hui tous les métiers qui demandent un fort 
engagement professionnel. Conséquence de la 
dégradation du rapport entre une personne et son 
travail, le burn-out n’est pas une maladie, mais un 
syndrome qui empêche le travailleur de faire face 
à des situations de stress professionnel chronique.

Il va alors subir un ensemble de symptômes :
•  un épuisement émotionnel, physique et 

psychique qui donne une sensation d’être 
comme vidé de toute énergie,

•  le sommeil, le repos, les week-ends et congés 
ne suffisent plus à soulager cette fatigue,

•  un désengagement du travail et une 
déshumanisation des collaborateurs 
(comportement asocial, dur, négatif, cynique…),

•  une dévalorisation de soi-même et une perte de 
confiance en soi.

BURN-OUT ET MALADIE 
PROFESSIONNELLE : 
OÙ EN EST-ON ?
Le burn-out ne fait toujours pas partie des 
affections listées dans les « tableaux de maladies 
professionnelles » qui définissent les maladies 
indemnisables.

La loi Rebsamen de de 2015 a établi que les 
pathologies psychiques peuvent être reconnues 
comme maladies d’origine professionnelle à 
condition que le salarié établisse devant un comité 
régional, que sa maladie est, essentiellement et 
directement, causée par son travail habituel et 
qu’elle a entraîné une incapacité permanente d’un 
taux au moins égal à 25 %.

Malgré cela, la reconnaissance de l’épuisement 
comme maladie est un véritable parcours du 
combattant pour les salariés concernés. Par 
conséquent, on ne recense que 600 cas par an. 
Un chiffre bien faible lorsqu’on sait qu’en 2017, 
36% des salariés déclaraient avoir déjà fait un 
burn-out. Toutefois, un grand nombre d’entre eux 
sont reconnus en accidents du travail et on peut 
compter 460 cas de dépressions reconnus en 
maladies professionnelles.

Pour remédier à cela, une proposition de loi a été 
portée par François Ruffin en 2018. Celle-ci visait à 
inscrire plusieurs pathologies psychiques relevant 
de l’épuisement professionnel, la dépression, 
l’anxiété généralisée, le stress post-traumatique, au 
tableau des maladies professionnelles à compter 
de 2019.

Cette loi a sans réelle surprise été rejetée. Pour 
quels motifs ? Tout d’abord, parce qu’il n’existe 
aucun moyen technique de mesurer les affections 
qui sont liées à l’épuisement professionnel. De 
plus, il est impossible de faire le lien entre le burn-
out et certaines activités en particulier. Le principe 
des Tableaux de Maladies Professionnelles qui 
instaure un lien entre activité et maladie n’est 
donc pas applicable. Autre raison : le coût et les 

implications de cette mesure pour les entreprises !
En effet, en reconnaissant le burn-out comme 
maladie professionnelle, les frais de santé des 
salariés seraient entièrement et automatiquement 
pris en charge. Par conséquent, le coût de la 
maladie basculerait sur les employeurs via une 
augmentation des cotisations AT-MP couvrant les 
maladies professionnelles et accidents du travail.

Pourtant l’enjeu est de taille : celui de la santé au 
travail . Une question centrale dans les entreprises 
aujourd’hui et qui touche à la fois aux conditions 
de travail des employés mais aussi à la qualité du 
management et aux techniques employées.

QUELLES PERSPECTIVES 
POUR LE FUTUR ?
Si aucune solution concrète n’a encore été 
apportée, le débat n’est pourtant pas clos. Le 
projet de loi Ruffin a peu de chance d’aboutir 
mais les propositions suite à son rejet existent 
déjà. En effet, les employeurs ont l’obligation 
d’assurer la santé physique et mentale des 
salariés. Malheureusement, trop peu d’entre eux 
connaissent cette obligation, et ils ne sont surtout 
pas suffisamment formés à la gestion de cette 
problématique qui peut leur faire peur.

Le rapport Lecocq propose de revoir la 
gouvernance de la santé au travail afin de mieux 
aider les entreprises dans la prévention des risques 
psychosociaux ou RPS. La clé pourrait donc se 
trouver dans cette initiative.

À terme, si la reconnaissance du syndrome 
d’épuisement professionnel pourrait entraîner 
une hausse du coût du travail, elle pourrait 
également inciter les entreprises à prendre des 
dispositions préventives et donc avoir un effet 
bénéfique sur la santé des salariés.

Une prévention nécessaire, à propos de laquelle la 
CFTC avait déjà interpellé les candidats à l’élection 
présidentielle, afin de leur rappeler l’importance 
des conditions de travail et de la santé des salariés.
Source : Confédération CFTC

À SAVOIR
En 2017, une proposition avait été faite dans le 
but d’abaisser le taux d’incapacité permanente 
partielle à 10%. Le taux de 25% étant considéré 
comme inatteignable dans le cas d’un burn-out et 
donc décourageant pour les salariés concernés. 
Le taux d’incapacité est un pourcentage 
exprimant l’importance des séquelles suite à un 
accident ou une maladie.

Le burn-out est considéré comme le nouveau mal du siècle. Alors que le terme existe depuis 40 ans, il n’est toujours pas 
reconnu comme maladie professionnelle. La CFTC vous dit tout sur l’histoire et l’avenir d’une hypothétique reconnaissance.
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BURN-OUT :
VERS UNE 

RECONNAISSANCE 
COMME MALADIE 

PROFESSIONNELLE ?

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le terme « burn-out » est apparu dans les 
années 60 et sert alors à désigner une fatigue 
extrême liée au travail. En 1974, le psychanalyste 
new-yorkais Freudenbergeril publie un article 
abordant le « burn-out syndrome ». Il y observe 
que de nombreux bénévoles des “free clinics” 
finissent par perdre leur motivation au travail et 
qu’ils développent certains symptômes (fatigue, 
rhumes, maux de tête, insomnie…).


